Mme Sandrine SAINTAGNE				             M. Jacky ROY
Association pour la Protection du 				Maire d’Archigny
Patrimoine et de l’Environnement d’Archigny		
Copie à M. Jean Pierre ABELIN
1 la Croizace, 86210 ARCHIGNY	Président de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault
Archigny, le 9 février 2026

Objet : recours gracieux – demande de retrait de la délibération n°2-2026 « révision générale du PLU d’Archigny ; validation des Périmètres Délimités des Abords de la Commune » du 14 janvier 2026

M. Le Maire,
J’ai l’honneur de former un recours gracieux visant au retrait, pour illégalité, de la délibération du Conseil Municipal n°2-2026 du 14 janvier 2026 portant sur la révision générale du PLU d’Archigny et sur la validation des Périmètres Délimités des Abords de la Commune.
Cette délibération me paraît en effet entachée de plusieurs vices affectant aussi bien sa légalité interne que sa légalité externe et notamment :
1. La validation des Périmètres des Abords de la Commune, annoncée dans le titre de la délibération n°2-2026 ne figure pas dans la version finale de la délibération et n’a fait l’objet, lors du conseil Municipal du 14 janvier, d’aucune présentation ni discussion (PJ n°1 délibération du 14 janvier 2026).

2. La validation des Périmètres des Abords de la Commune d’Archigny n’a fait l’objet d’aucune enquête publique contrairement à ce que laisse supposer l’intitulé erroné de l’arrêté d’enquête publique retenu pour appuyer la délibération susvisée. Le véritable intitulé de l’arrêté du 24 septembre 2025 pris par le Président de Grand Châtellerault est d’ailleurs bien « organisation de l’enquête publique sur la révision générale du PLU d’Archigny » et non pas « « organisation de l’enquête publique sur la révision générale du PLU d’Archigny et des Périmètres délimités des Abords de la Commune » (cf PJ n°2 Arrêté n°6555 du 24 septembre 2025)

C’est pourquoi je vous demande de procéder au retrait de la délibération n°2-2026 du 14 janvier 2026. A défaut, je me verrais dans l’obligation d’examiner les conditions d’un recours contentieux.
Vous remerciant de l’attention portée à ma présente demande, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de mes salutations distinguées.

Pour l’Association,

Sandrine SAINTAGNE, Présidente
